
— 10 —

nage et le soin d'en gonvemer toute» le» affaires. Saint-Sulpice.

de aon côté, propriétaire do terrain et des constructions, les

leur céda sous clause expresse d'y continuer l'œuvre commen-

cée. Enfin les fondateurs et les protecteurs de l'œuvre, tout

en lui continuant leur concours et leur aide, s'effacirent avec

une discrétion qui témoigne de leur esprit d'abnégation et de

dévouement.

Ainsi, après des fluctuations diverses et parfois alarmantes,

la modeste institution de la rue Dorohester se fixa d'une

manière stable dans la rue Lagauohetière, grâce au Sémi-

naire, et, sans cesser d'être sous les auspices de la Société

Saint-Vincent de Paul, passa définitivement entre les mains

des Frères de Saint-Gabriel, qui en ont aujourd'hui exclusive-

ment la direction, l'administralSon et la responsabilité.

Quelques mois après, le sympatiiique Frire Jean était rap-

pelé en France pour raison de santé et le cher frère Euphrone,

qui avait fait ses preuves dans l'organisation et la conduite

des œuvres de jeunesse, fut appelé à le remplacer. Il prit la

direction du Pabronage le 4 janvier 1895. S'inspirant des

traditions étabUes, il créa de concert avec le Conseil ParticuHer

de la Société Saint-Vincent-de-Paul, un Comité Protecteur du

Patronage dont les membres furent choisis intentionnellement

au sein des conférences des différente quartiers de la ville, afin

de leur donner un représentant dans le conseil de l'œuvre, si

je puis m'exprimer ainsL Ce comité se compose actuellement

de six membres :

MM. L. Gariépy, président ; L. K Desmarais, Ach. I^bine,

P. Oaron, F. X. Chadillon, J. Cadieux.

Sans s'ingérer dans l'administration intérieure de la maison,

ni assumer aucune responsabilité, les membres du Comité Pro-


